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AXE 4 – volet 2 : 
RESSOURCES POUR LES GESTIONNAIRES ET PROMOTION DU SOUTIEN A LA PARENTALITE


OBJECTIFS DE L’AXE 4 volet 2
La branche Famille déploie une politique de soutien à la parentalité qui permet de développer et structurer des offres de services, de fédérer l’ensemble des acteurs mobilisés et de mailler les territoires pour apporter des réponses aux besoins et préoccupations des parents. 
Pour faire vivre le réseau des partenaires parentalité mobilisé au titre de l’animation de la politique de soutien à la parentalité au niveau départemental, ce volet permet de soutenir des actions de sensibilisation, de partage d’information, de communication et de capitalisation de l’information en direction des parents et des acteurs locaux. 
Il vise à enrichir les pratiques des acteurs parentalité via la mise à disposition de contenus pédagogiques pertinents. A titre d’exemple :
- Réalisation de supports pédagogiques permettant de renforcer et de faciliter l’expression des parents sur un sujet et utilisable par l’ensemble des gestionnaires. Ils devront être libre de droits ;
- Sessions d’échanges thématiques notamment pour enrichir les pratiques des intervenants, notamment ceux ayant un statut de bénévole…
Il participe également à renforcer la promotion des offres de services en direction des parents et à la visibilité des outils numériques dédiés à la parentalité.
La Caf de la Guyane en partenariat avec les signataires du Schéma Territorial des Services aux Familles (Stsf), propose cet appel à projet pour déployer des dispositifs de renforcement des compétences en matière de parentalité auprès des services et acteurs pour la période 2026 et 2027.
Le volet 2 de l’axe 4 a pour objet de sélectionner les demandes de financement à ce titre.


PORTEURS DE PROJET ELIGIBLES 
Les acteurs suivants, sont éligibles à un financement par la Caf dans le cadre du Fonds national parentalité :
· les associations issues de la loi de 1901 ou son équivalent dans les départements concordataires ;
· les associations reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire ;
· les établissements du secteur public et/ou privé à caractère social ou médico-social sanitaire ;
· les collectivités territoriales (communes, Epci) ;
· les acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désintéressée.


CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS
Le porteur de projet doit posséder une expérience significative en matière de soutien à la parentalité et disposer de qualifications en lien avec la thématique.
A ce titre, il s’appuie sur ses compétences, son expertise et ses expériences pour :
[bookmark: _Hlk221036616]- Mettre en œuvre des actions visant au renforcement des compétences des intervenants en lien avec les familles sur le champ de la parentalité, au regard des thématiques recensées : 
· la coéducation (partenariat entre parents/professionnels) ;
· la prévention autour des écrans ;
· l’approche interculturelle ; 
· l’accompagnement de l’illettrisme, l’illectronisme, l’aidance familiale ;
· la coopération avec les services sociaux / Pmi / Ase… ;
· l’accès à de la formation qualifiante ;
· la conception d’outil de promotion de la co-parentalité…

- Organiser des temps de rencontres collectives au sein de locaux remplissant les conditions satisfaisant de sécurité, d’accessibilité, de confort et d’hygiène.

Le projet visant à la demande de financement présentera le plus précisément possible les éléments suivants : 
· Des informations qualitatives :
· Déclinaison du cadre de déploiement des actions de formation, intégrant les propositions du mode d’intervention et des ressources mobilisées (personnel, locaux, etc…) auprès des acteurs de la parentalité. 

· Des informations financières :
· Un budget prévisionnel pluriannuel sur la période 2026 à 2027 ;
Le projet présenté doit faire apparaitre le(s) co-financement(s) : ce principe permet d’inscrire la démarche dans une dynamique partenariale. La Caf mobilisera ses fonds en complément de l’intervention d’autres partenaires. 

La subvention du Fnp a vocation à prendre en charge un pourcentage des dépenses de fonctionnement dans la limite maximale de 80% du coût global de l’action. 


PROCEDURE DE SELECTION DES DOSSIERS 
Le comité de financeurs « parentalité » procèdera à la sélection des dossiers. 
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